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N° 44 du 25 septembre 2019 
 
Destinataires : 
. Bureau national 
. Fédérations 
. URI 
. Secrétaires confédéraux 

 
 

PACTE DU POUVOIR DE VIVRE  
POINT D’ETAPE 

 
Cette circulaire a pour objectif d’informer les organisations CFDT de l’actualité du Pacte 
du pouvoir de vivre, de nos objectifs à venir et des moyens mis en œuvre pour les 
atteindre. 

 
Un lancement réussi   

Initié en pleine crise des gilets jaunes et à l’occasion de la sortie du grand débat national, 
le Pacte du pouvoir de vivre a connu dès son lancement un fort relais médiatique (la Une 
du Monde, 70 journalistes présents à la conférence de presse, plus d’une trentaine 
d’articles sur le sujet dans la semaine) et a suscité rapidement l’intérêt chez les militants, 
comme en témoignent les nombreux échanges sur le sujet depuis début mars.   

La structuration et les évènements des premiers mois (conférences de presse, tribunes, 
communiqués, rencontres avec les partis et élus), l’élargissement progressif du nombre 
d’organisations soutenant le Pacte (50 aujourd’hui, liste en annexe) ainsi que les 
premiers mouvements de mobilisation interne (rencontres élus locaux, débats et mise en 
place du Pacte au niveau local) ont fait l’objet de la circulaire n°31 le 11 juin 2019. Celle-
ci annonçait dans sa conclusion la conférence de presse lors de laquelle les 19 
organisations à l’initiative du Pacte ont présenté les « huit mesures d’urgence » à mettre 
en place pour répondre aux enjeux du Pouvoir de vivre1.  

La prochaine séquence aura un double objectif : peser sur les choix du gouvernement 
d’une part, ancrer le Pacte du pouvoir de vivre sur les territoires d’autre part.  

                                                 
1 https://www.cfdt.fr/portail/actualites/societe/les-signataires-du-pacte-du-pouvoir-de-vivre-maintiennent-la-
pression-srv2_691345  

https://www.cfdt.fr/portail/actualites/societe/les-signataires-du-pacte-du-pouvoir-de-vivre-maintiennent-la-pression-srv2_691345
https://www.cfdt.fr/portail/actualites/societe/les-signataires-du-pacte-du-pouvoir-de-vivre-maintiennent-la-pression-srv2_691345
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Peser sur les choix du gouvernement  

Les 19 organisations à l’initiative du Pacte du pouvoir de vivre reçues par le 
Premier ministre le 27 août dernier 

Suite à leur demande de rendez-vous avec le Premier ministre faite en juin, les 
organisations à l’initiative du Pacte ont été reçues le 27 août 2019 à Matignon, en 
présence de plusieurs ministres : Agnès Buzyn (Solidarités et Santé), Elisabeth Borne 
(Transition écologique et solidaire), Julien Denormandie (Logement), Muriel Pénicaud 
(Travail) et Agnès Pannier-Runacher (Industrie). 

Si le Premier ministre n’a pas répondu concrètement sur les mesures d’urgence, il a 
proposé aux membres du Pacte un calendrier de travail avec les ministres sur un certain 
nombre de sujets évoqués : projet de loi sur le Grand âge, rénovation thermique des 
logements, la question écologique dans le pacte productif 2025, cahier des charges des 
Maisons France Services et la question de la vie associative en France.  

Les premières réunions devraient débuter début octobre avec pour chacune d’elle une 
délégation composée de 5 à 10 représentants des 50 organisations du Pacte du pouvoir 
de vivre. La CFDT pilotera la délégation « Maison France Services » et participera aux 
autres.  

Concernant les sujets manquants, le Pacte souligne, dans un courrier au Premier 
ministre envoyé cette semaine, sa volonté d’avancer sur au moins trois mesures 
d’urgence qui n’ont pas été retenues, à ce stade, comme thèmes de travail :  

- l’impact de toute nouvelle loi et politique publique sur les 10% les plus pauvres et au 
regard des objectifs de développement durable ;  

- la revalorisation des minimas sociaux avec notamment un retour à un écart de 50% 
maximum entre le SMIC net et le RSA ; 

- la nécessité de permettre aux migrants qui se trouvent en France d’y déposer leur 
demande d’asile2.  

Par ailleurs, un groupe de travail du Pacte a rédigé un document (en cours de 
finalisation) en vue d’intégrer des mesures écologiques et sociales issues du Pacte dans 
le projet de loi de finances 2020. Nous demanderons donc à être reçus également par 
les ministres Bruno Le Maire (Économie et Finances) et Gerald Darmanin (Action et 
Comptes publics).  

Au global et sur la forme, il est symboliquement important d’avoir été le premier rendez-
vous de rentrée de l’exécutif (après le G7…). Cela montre que le Pacte est désormais 
clairement identifié par le gouvernement. Lors de la réunion, les 19 n’ont parlé qu’au nom 
du Pacte et ont suivi la feuille de route préparatoire. Cette cohésion, réelle, constitue un 
rapport de force face au gouvernement.  

                                                 
2 Sur ce point les termes du débat, tels qu’ils ont été posés par le Président de la République ces 
derniers jours, sont inacceptables. Une communication spécifique sera faite à ce sujet. 
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Nous verrons la sincérité du propos sur le changement de méthode dans les prochaines 
semaines pendant lesquelles il nous faudra obtenir des actes concrets (et agir pour cela).  

En quelques mois, le Pacte du pouvoir de vivre s’est imposé dans le paysage politique 
comme une alliance inédite d’organisations qui parviennent à dépasser leurs seuls sujets 
d’expertises pour porter collectivement l’indispensable convergence des questions 
environnementales et sociales. Cette alliance ouvre le champ des possibles pour faire 
avancer notre vision partagée de la société.  

 

Tour de France du Pacte  

Le Pacte du pouvoir de vivre n’a toutefois pas pour seul interlocuteur le gouvernement. 
Plusieurs propositions, déclinables localement, s’adressent aux élus locaux et à tous les 
autres décideurs. Ainsi, de multiples initiatives « Pacte » ont été initiées au niveau local 
depuis quelques mois, dans lesquelles la CFDT est régulièrement moteur. C’est pour 
amplifier cette dynamique que les organisations du Pacte ont proposé l’organisation d’un 
Tour de France du Pacte du pouvoir de vivre.  

Quels sont les objectifs ? 

Initier des rencontres entre militants des organisations soutenant le Pacte, pour impulser 
ou amplifier une dynamique au niveau local avec en ligne de mire des rencontres avec 
les élus locaux, notamment dans la perspective des élections municipales. 

Faire vivre le Pacte au niveau local et notamment embarquer les citoyens (le grand 
public), via nos organisations.  

Qui organise ? Quel contenu et quelles modalités ?  

Il revient aux organisations du Pacte au niveau des territoires d’organiser ces étapes du 
Tour de France du Pacte.  

Elles décident du contenu et du déroulement qui peuvent se faire, en fonction des 
réalités locales, sur une journée, une demi-journée, une soirée, etc.  

Si vous avez besoin d’un appui et pour toutes questions (logistique/organisation), 
n’hésitez pas à contacter Véronique Bujard (responsable évènementiel) à 
vbujard@cfdt.fr. A noter que nous pourrons fournir dès cette semaine, sur demande, le 
logo national de la journée.  

Pour les villes qui ont la possibilité d’organiser le Tour de France sur une journée, le 
canevas peut être le suivant :  

Accueil – Présentation du Pacte (vidéo) - Table-ronde et échange sur l’initiative (avec au 
minimum deux responsables de niveau national) – Stands et rencontres avec les 
organisations du Pacte – Débat avec les élus locaux – Appropriation et échanges avec 
nos militants et les citoyens sur le Pacte (ateliers, etc.) –  Conclusion : Comment 
s’impliquer ? Quel moyen d’agir ? Quelles propositions et/ou quel Pacte territorial du 
pouvoir de vivre ? 

mailto:vbujard@cfdt.fr
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Si le déroulé le permet, la journée se conclura par un Pacte au niveau local, avec une 
poignée de mesures nationales à porter localement (à définir) et d’éventuelles 
propositions locales spécifiques (déclinaison de principes/propositions du Pacte).   

Enfin, nous avons prévu a priori que des responsables nationaux (voir plus bas) 
participent à ces étapes : il faudra alors prévoir un moment de plénière qui leur permettra 
d’échanger avec le public sur le Pacte.  

Où ce Tour de France fait-il étape ?  

Plusieurs étapes programmées et d’autres à construire : 

Pour l’heure, quatre étapes sont arrêtées : 

- Nantes : le 16 octobre (avec Thierry Beaudet (La Mutualité Française et Louis Gallois 
(FAS, sous réserve)). 

- Liévain :  le 27 novembre (avec Christophe Robert (Fondation Abbé Pierre) et Yvan 
Ricordeau). 

- Bordeaux : le 27 novembre avec Laurent Berger. 

- Nancy : le 3 décembre (sous réserve) avec Laurent Berger. 

D’autres lieux sont déjà fixés : Concarneau ; Lyon (fin janvier). 

Nicolas Hulot participera à 2 dates, Claire Hédon (ATD Quart Monde), Orlane François 
(Fage) et Véronique Fayet (Secours catholique) également…  

N’hésitez pas à nous informer ou proposer rapidement le principe de l’organisation 
d’une « étape » dans votre région pour que nous puissions solliciter les 
responsables nationaux du Pacte !  

 

Qui finance ?  

Le Pacte va bénéficier d’un financement de la Fondation européenne pour le climat qui a 
fait du développement territorial du Pacte l’une de ses priorités. La Fondation est « une 
fondation de fondations » présidée par Laurence Tubiana.  

Nous avons donc la possibilité d’une prise en charge totale ou partielle de l’évènement. 
Les modalités (collective au niveau du Pacte) vous seront transmises sur demande. 
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ANNEXE 1 : Les infos du Pacte en temps réel ! Ouverture d’un espace collaboratif 
« Pouvoir de vivre » 
 
Le Pacte du pouvoir de vivre nécessite une fluidité d’échange des informations sur le 
Pacte en interne et entre chacune des organisations au niveau national ou au niveau 
local. Pour faciliter ces échanges et vous permettre d’avoir les informations « en temps 
réel », nous avons ouvert un Espace collaboratif « Pouvoir de vivre » sur l’espace 
adhérents du site www.cfdt.fr.  
 
Les organisations CFDT peuvent envoyer dès aujourd’hui le nom et NPA (nécessaire) 
des adhérents qu’elles souhaitent inscrire dans cet espace.  
Les adhérents peuvent par ailleurs s’y inscrire directement.  
 
Contact : Christophe Dague, secrétaire confédéral en charge de l’animation du Pacte du 
pouvoir de vivre – 06 70 77 06 90 – cdague@cfdt.fr  
 
 
ANNEXE 2 : Liste des 50 organisations soutiens du Pacte 
 
La liste avec la présentation de chaque organisation est également en ligne sur le site du 
Pacte du pouvoir de vivre (https://www.pactedupouvoirdevivre.fr/):  
 
AEQUITAZ 
ANIMAFAC 
APF FRANCE HANDICAP 
ARMEE DU SALUT 
ATD QUART MONDE 
CCFD TERRE SOLIDAIRE 
CEMEA 
CERAS PROJET 
CFDT 
CFTC 
CLUB CONVAINCRE  
CNAJEP  
COOP HLM 
EQUALIS 
EMMAUS 
FAGE 
FEDERATION CENTRES SOCIAUX 
FEDERATION DES ACTEURS DE LA 
SOLIDARITE 
FEDERATION DES PEP 
FING 
FNE 
FNH 
FONDATION ABBE PIERRE 
FONDATION LEO LAGRANGE 
FORUM REFUGIES 

FRANCE TERRE D'ASILE 
HUMANITE BIODIVERSITE 
LA CIMADE 
LA FONDA  
LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 
LA MUTUALITE FRANCAISE 
LABO DE L'ESS 
LE MOUVEMENT ASSOCIATIF 
LES COMPAGNONS BATISSEURS 
LES CONVIVIALISTES 
Les FRANCAS 
LVN PERSONNALISTES ET CITOYENS 
NDH NOUVEAUX DROITS DE L'HOMME 
OPH 
OXFAM 
PACTE CIVIQUE 
REFEDD 
RESEAU ACTION CLIMAT 
SECOURS CATHOLIQUE 
SNL 
SOLIDARITE LAIQUE 
UNADEL 
UNHAJ 
UNIOPSS 
UNSA

 

mailto:cdague@cfdt.fr
https://www.pactedupouvoirdevivre.fr/

